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4 nouveaux "entrants", dont Jean-Marc

Huart, 3 mobilités et 4 "sortants"

9-11 minutes

Sept recteurs devraient être nommés le 24 juillet 2019. Quatre

seraient de nouveaux recteurs : Jean-Marc Huart (Dgesco) à

Nancy-Metz, Stéphanie Dameron à Amiens, Nathalie Albert-Moretti

à Dijon et Karim Benmiloud à Clermont-Ferrand. Trois changeraient

d’académie : Olivier Dugrip irait à Lyon, Anne Bisagni à Bordeaux

et Benoit Delaunay à Toulouse. Marie-Danielle Campion (Lyon),

Béatrice Cormier (Amiens), Frédérique Alexandre-Bailly (Dijon) et

Florence Robine (Nancy) quitteraient leur poste.

Jean-Marc Huart, Nathalie Albert-Moretti, Stéphanie Dameron et

Karim Benmiloud devraient être nommés recteurs. Droits réservés -

DR

Voici le détail du mouvement de recteurs qui serait prévu pour le

conseil des ministres du 24 juillet 2019, le dernier avant la pause

estivale, et à l’occasion duquel Édouard Geffray, DGRH du MEN et

du MESRI depuis septembre 2017 (lire sur AEF info), devrait

également être nommé Dgesco, en remplacement de Jean-Marc

Huart (lire sur AEF info).

Les 4 nouveaux recteurs

Jean-Marc Huart, recteur de Nancy-Metz et de région

académique Grand-Est. Il succéderait à Florence Robine qui

devrait rejoindre le ministère des Affaires étrangères (lire sur AEF

info).

Le parcours de Jean-Marc Huart



Jean-Marc Huart, Dgesco

| MEN

Agrégé de sciences économiques et sociales et titulaire d’un DEA

en économie des politiques publiques (université Paris Sorbonne),

Jean-Marc Huart a été délégué académique aux formations

professionnelles (2002-2006) puis directeur de la pédagogie

(2006-2007) au rectorat de Bordeaux. Il devient ensuite conseiller

technique du ministre de l’Éducation nationale Xavier Darcos

(2007-2009), avant d’être nommé Igen en janvier 2009.

En septembre 2009, il devient sous-directeur des lycées et de la

formation professionnelle tout au long de la vie à la Dgesco. En

mai 2013, il rejoint la DGEFP comme sous-directeur des politiques

de formation et du contrôle. En décembre 2015, il revient à la

Dgesco comme chef du service de l’instruction publique et de

l’action pédagogique (lire sur AEF info). Jean-Marc Huart a été

également chargé de cours en droit de la formation professionnelle

en master 2 de droit social-GRH à l’université Paris-Nanterre.

Il est nommé Dgesco en août 2017 (lire sur AEF info) et a

notamment piloté le déploiement des réformes du baccalauréat, du

lycée et de la voie professionnelle.

Stéphanie Dameron, rectrice d’Amiens. Elle succéderait à

Béatrice Cormier.

Le parcours de stéphanie Dameron



Stéphanie Dameron

| Libre de droits

Diplômée de l’Essec (1995) et d’un DEA de stratégie de Dauphine

(1996), titulaire d’un doctorat de sciences de gestion de Dauphine

(2000) et agrégée de sciences de gestion (2007), Stéphanie

Dameron est professeure à l’université Paris-Dauphine depuis

2009, après avoir été professeure à l’université de Rouen

(2007-2009). À Dauphine, elle y dirige les enseignements de

stratégie d’entreprise, la mention "management stratégique et

conseil", et l’équipe de recherche "management & organisation".

Elle est également directrice de la chaire "intelligence économique

et stratégie des organisations" de la fondation Paris-Dauphine

depuis 2011.

Elle a aussi participé également à la gouvernance d’établissements

d’ESR : membre du CA de l’université Paris-Dauphine depuis 2012,

du CA de l’université PSL et présidente de l’advisory board de l’EM

Normandie. Elle a également été membre du conseil de

surveillance de l’Essec, établissement pour lequel elle a présidé le

jury du BBA (2016-2019).

Stéphanie Dameron avait porté la liste "Indépendance et

engagement" lors des dernières élections de l’université Paris-

Dauphine en 2016 (lire sur AEF info). C’est finalement Isabelle

Huault qui a été élue à la tête de l’établissement.

Elle est également ancienne auditrice du CHEDE (2015) et de

l’IHEDN (2016-2017, Politique de défense, 69e promotion).

Nathalie Albert-Moretti, rectrice de Dijon. Elle succéderait à



Frédérique Alexandre-Bailly, qui doit être nommée directrice

générale de l’Onisep (lire sur AEF info)

Le parcours de Nathalie Albert-Moretti

Nathalie Albert-Moretti

| Droits réservés - DR

Titulaire d’une agrégation et d’un doctorat en droit public, Nathalie

Albert-Moretti est maîtresse de conférences en droit public à

l’université François-Rabelais de Tours de 1998 à 2002. Elle

devient ensuite professeure des universités à l’université du Maine

en 2002 pendant 5 ans. En 2007, elle retourne à l’université de

Tours, où elle devient, en 2013, doyenne de la faculté de droit,

économie et sciences sociales.

Elle est co-directrice du master 2 "Juriste de droit public" de la

faculté de Droit, économie et sciences sociales de Tours.

Karim Benmiloud recteur de Clermont-Ferrand. Il succéderait à

Benoit Delaunay, qui serait nommé recteur de Toulouse.

Le parcours de Karim Benmiloud



Karim Benmiloud, nouveau recteur de Clermont-Ferrand

| Droits réservés - DR

Professeur de littérature latino-américaine à l’université Paul-Valéry

Montpellier-III, Karim Benmiloud, 48 ans, est ancien élève de l’ENS

de Fontenay/Saint-Cloud (1992-1998), titulaire de l’agrégation

externe d’espagnol (1995), d’un doctorat de lettres de l’université

Paris-III (2000) et d’une HDR (Paris-IV Sorbonne, 2007). Il est

membre junior de l’Institut universitaire de France (2011-2016).

Il commence sa carrière comme chargé de cours à l’École

polytechnique et à l’université Paris-VIII en 1997. En 1998, il rejoint

l’université Rennes-II comme allocataire-moniteur, puis est recruté

en 2001 comme maître de conférences à l’université Bordeaux-III

Montaigne. C’est en 2008 qu’il devient professeur à Montpellier-III.

Il y a été notamment directeur-adjoint de l’UFR de langues

(2009-2011) et directeur du département d’espagnol et de catalan

(2011-2013).

Spécialiste de la littérature mexicaine de la seconde moitié du

XXe siècle, Karim Benmiloud travaille également sur la littérature

chilienne, colombienne, cubaine et bolivienne.

Les 3 recteurs qui changent d’académie



Olivier Dugrip

| Flickr

Olivier Dugrip, recteur de Bordeaux depuis juillet 2013 et de la

région académique Nouvelle-Aquitaine depuis décembre 2015 (lire

sur AEF info), deviendrait recteur de Lyon et de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes. Docteur en droit, Olivier

Dugrip a été directeur du Cned (2003-2005), puis recteur des

académies de Dijon (2005-2008) et Toulouse (2008-2013).

Anne Bisagni-Faure

| Rectorat de Poitiers / DR

Anne Bisagni, rectrice de Toulouse, deviendrait rectrice de

Bordeaux et de la région académique Nouvelle-Aquitaine.

Docteure en médecine, Anne Bisagni-Faure a été directrice

déléguée auprès de la présidence de l’Inserm. Ex-conseillère

technique "enseignement supérieur et recherche" auprès du

Premier ministre Manuel Valls (lire sur AEF info) après avoir été

conseillère diplomatique de Geneviève Fioraso au MESR

(2012-2013), cette IGAENR (nommée en 2013) fut la première

rectrice nommée dans le cadre du décret du 10 décembre 2015

(lire sur AEF info). En 2016, elle devient ainsi rectrice de Poitiers

(lire sur AEF info) avant de rejoindre Toulouse en 2018 (lire sur



AEF info).

Benoît Delaunay

Benoit Delaunay, recteur de Clermont-Ferrand, deviendrait

recteur de Toulouse. Diplômé d’HEC et de Sciences Po Paris,

Benoit Delaunay a été maître de conférences en droit public à

l’université Paris-Descartes (2007-2008), avant d’obtenir

l’agrégation de droit en 2008 et de rejoindre l’université de Poitiers

comme professeur des universités (2008-2011). Il retourne ensuite

à Paris-Descartes de 2011 à 2013, avant d’être recruté à Paris-II. Il

est nommé recteur de l’académie de Clermont-Ferrand en

février 2018 (lire sur AEF info).

Les 4 recteurs sortants

Florence Robine, qui quitte le rectorat de Nancy-Metz pour

rejoindre le MAE.

Marie-Danièle Campion, qui quitterait le rectorat de Lyon pour

partir à retraite.

Frédérique Alexandre-Bailly, rectrice de Dijon, doit être nommée

directrice générale de l’Onisep (lire sur AEF info).

Béatrice Cormier, rectrice d’Amiens.
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